
Du 1er au 8 décembre 2022, je vote et je fais voter Sgen-CFDT !

COMMISSION PARITAIRE ACADÉMIQUE DES ADJAENES et ATTEE

VOTER SGEN-CFDT C’EST AVOIR DES ELU.E.S :

• Qui seront à vos côtés tout au long de votre carrière, y compris dans les moments

difficiles : Refus de titularisation, conseil de discipline, sanctions et licenciements

• Qui seront à votre écoute et disponibles pour faire valoir vos droits en cas de

recours pour vos entretiens professionnels, vos congés de formation, votre

télétravail, un refus de disponibilité ou de temps partiel…

Partout, les élu.e.s du Sgen-CFDT agissent pour une défense individuelle et

collective qui soit équitable, efficace, transparente et sans clientélisme.

En élisant des représentant.e.s CFDT, vous faites le choix d’une organisation implantée

dans l’ensemble de la Fonction publique et qui sait se faire entendre dans le cadre des

négociations fondamentales pour l’avenir de votre métier.

 Besoin d’aide ?
 

https://www.facebook.com/sgencfdt.midipyrenees

CAPA DES ADJAENES

ACADEMIE DE TOULOUSE



Mettre en cohérence fonctions, grades et rémunérations

• Accompagner les agent.e.s dans la transformation des catégorie C en B (repyramidage des emplois)

• Repositionner les emplois en fonction des missions réellement exercées

• Afficher en transparence le groupe et le montant indemnitaire lié à chaque poste

• Revendiquer la hausse de l’enveloppe consacrée à l’enveloppe indemnitaire afin de rattraper le

pouvoir d’achat

Accompagner les agent.e.s dans l’accès à leurs droits – Obtenir

transparence et informations pour toutes et tous :

• Mutation, affectation, concours, promotions, …

• Développer les possibilités de formation : réévaluer l’enveloppe consacrée à la formation, informer

les personnels de leurs droits, reconnaître à part entière les compétences des formateur.trice.s…

• Favoriser l’évolution vers d’autres métiers en étant mieux accompagné dans la transition : anticiper

en permettant une immersion pendant le temps de travail sur un poste envisagé

• Favoriser des passerelles interministérielles

Conditions de travail – Le Sgen-CFDT revendique :

• La mise en place d’une réelle médecine du travail assurée par des médecins de prévention

• Une réelle prise en charge de la santé des agent.e.s en adéquation avec leurs risques professionnels.

• La prévention et le traitement des risques psychosociaux

• La mise en place d’espaces de dialogue pour les personnels

• La mise en place concrète du télétravail pour tous les métiers éligibles.

NOTRE ACTION EN CAPA

Les élu.e.s du Sgen-

CFDT veillent

particulièrement à

l’équité de traitement

des collègues et à la

transparence de

toutes les décisions.

• Ils.elles informent les collègues des

décisions prises

• Ils.elles interviennent auprès des

services pour défendre les droits des

agent.e.s

• Sauf en configuration disciplinaire,

chaque commissaire paritaire du

corps peut intervenir pour l’ensemble

des grades. Les documents sont

soumis à l’ensemble des élu.e.s quel

que soit leur grade.

AVEC LE SGEN-CFDT, DONNEZ DE LA VOIX À VOTRE VOIX


